
4*4 A^rrêts & Riglemffit

ARREST DU CONSEIL,
, Qu I ordonne que les Droits d'Entrées des

Cotons filez, vcnans tant du levant que des

Iflcs Françoifes de l'Amérique & autres
,

''.^ feront levez à l'Entrée des Cinq greffes Fer-

mes , & aux Entrées de la Dohane de Lyon

,

comme avant VèitiU du Confeil du ii. Dc-
, ccmbrc i6<)\,

Dt* II. Septemhre 1700.

*C 7EXJ au Confeil d'Etat du Roy , la Re-

V quête prcfentée en icelui par les Ecbcvim
de la Ville de Lyon , contenant que Sa Ma-
jefté , dans la vûè de procurer à Tes Sujets

quclqu'avantage par le filage du Coton , au-

roit par Arrêt de Ton '^ tifeil du 11» Décembre

1691, augmenté, jufqu a ^ingc livres, les Droits

d'Entrées lut le coton filé, qui n'étoient qu'à

dix livies fuivanc le Tarif de 16^4. par ceiu

pefant , & auroit diminué de la. moitié les

Droits d'Entrées du coton en laine Se noi

filé
,
qui étoicnt à trois livres i mais i'expc-

rie4Ke a- fait connoître que le coton de Le-

vant, qui cft le feul.qui foie propre aux Ma-
nufa<^urcs du Lyohnois , ne ?e peut pas filer

&n France, aufii beau & auffi fin qu'il fe Hle

furies lieux où l'on le trouve, & avant que

d'être tranfporté. On a même cfTaïé d'em-

ploïer dans les Manufactures du Lyonnois , <i'i

coron des Iflcs Françoifes de 1*Amérique
,
qui

<(l le feul quife file bien en France, mais il

n'eft pas d'une qualité convenable aux Ma-
Jiufatfîùres du Lyonnois j ce qui fait que vlcpiiis

lîaugmcntation faite par ledit Artc(duH.Dc-


